
COMMISSON TERRITORIALE DE DISCIPLINE N°7 

 

Réunion du 25 mars 2024 

Officiel responsable - Club B – U13M Promotion - RELAXE 

Club - Club B – U13M Promotion – RELAXE 

Joueur / Capitaine – Club B – U15M Promotion – Motif : Après match, insultes envers un joueur adverse. – 

Sanction : 1 date de suspension ferme - Période probatoire : 6 mois – Item A2 

Joueuse / Capitaine – Club B – U18F Honneur – Motif : Pendant match, attitude agressive envers la coach 

adverse et insultes envers un arbitre. – Sanction : 8 dates de suspension dont 4 avec sursis. – Période 

probatoire : 12 mois – Item A3 

Club – Club A – U15M Excellence – Motif : Pendant match, atteinte à la considération de l’arbitre de la part 

d’une personne du public. – Sanction : 1 rencontre à huis clos – Période probatoire : 12 mois – Item D1 

Officiel responsable – Club B – U18F Honneur – Motif : A la mi-temps, interruption volontaire définitive du 

match (refus individuel par l’officiel responsable de mener un match à son terme). – Sanction : 6 dates de 

suspension dont 3 avec sursis – Période probatoire : 12 mois – Item C5 

Joueur – Club B – U18M Honneur – Motif : Pendant match, insultes envers un joueur adverse. – Sanction : 2 

dates de suspension dont 1 avec sursis – Période probatoire : 12 mois – Item A2 

Joueur – Club A – U18M Honneur – Motif : Pendant match, tentative de coup à un joueur adverse. – Sanction : 

3 dates de suspension dont 1 avec sursis – Période probatoire : 12 mois – Item A3 

Joueuse – Club B – U18F Honneur – Motif : Pendant match, atteinte à la considération de l’arbitre. – Sanction : 

Avertissement – Période probatoire : 6 mois – Item A2 

 


